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Description 

La  présente  invention  à  pour  objet  un  dispositif 
pour  aligner  des  découpes  de  boîtes  dans  une 
machine  les  travaillant  notamment  dans  une  plieuse- 
colleuse. 

Les  plieuses-colleuses  que  l'on  connaît  à  ce  jour 
sont  des  machines  dans  lesquelles  on  prend  les 
découpes  de  boîtes,  une  à  une  du  dessous  d'une  pile, 
et  qu'on  transporte  ensuite  aux  différentes  sections 
de  la  machine  à  l'aide  de  convoyeurs  à  courroie,  pour 
les  recevoir,  en  fin  de  processus,  "pliées  à  plat"  et  col- 
lées  dans  une  station  terminale.  Il  est  bien  entendu 
que  la  découpe  de  boîte  va  subir  plusieurs  opérations 
successives  qui  s'effectuent  tout  au  long  de  son 
déplacement  en  machine.  Par  ordre  chronologique, 
ces  opérations  sont  les  suivantes  : 

-  Dans  une  première  section,  précassage  du  pre- 
mier  et  troisième  plis  de  la  découpe  avec  réouver- 
ture  de  celle-ci  de  façon  à  la  présenter  "à  plat" 
dans  une  deuxième  section, 
-  La  section  d'encollage  d'où  la  découpe  sera 
acheminée  vers  une  troisième  section, 
-  La  section  de  pliage,  dans  laquelle  la  découpe 
sera  pliée  le  long  de  son  deuxième  et  quatrième 
plis. 
-  La  découpe  sera  ensuite  transportée  dans  une 
cinquième  section  de  pressage  et  d'éjection  à  la 
sortie  de  laquelle,  chaque  découpe,  pliée,  sera 
empilée  sur  l'entrée  d'une  sixième  section,  le  sec- 
tion  de  réception. 
Afin  d'obtenir  un  pliage  précis  suivant  chacune 

des  ligne  de  pliage,  il  est  nécessaire  que  le  transport 
des  découpes  de  boîtes  au  travers  de  la  machine 
s'effectue  sans  glissement,  tant  latéral  que  longitudi- 
nal.  A  cet  effet,  on  utilise  en  combinaison  des  trans- 
porteurs  à  courroie  inférieurs  et  supérieurs  ainsi  que, 
dans  certains  cas,  la  combinaison  d'un  ou  plusieurs 
transporteurs  inférieurs  à  courroie  avec  des  rampes 
supérieures  de  galets  presseurs. 

L'un  des  problèmes  importants  rencontré  dans 
les  plieuses-colleuses  réside  dans  le  fait  de  l'impréci- 
sion  fonctionnelle  des  dispositifs  d'introduction  des 
découpes  dans  la  machine.  Ces  dispositifs  d'introduc- 
tion  se  composent  généralement  d'un  transporteur 
inférieur  à  courroies  multiples,  associé,  d'une  part,  à 
une  jauge  frontale  laissant,  entre  les  courroies  des 
transporteurs,  un  espace  suffisant  pour  ne  laisser 
passer  qu'une  découpe  à  la  fois  et,  d'autre  part,  à  des 
joues  latérales,  réglables  en  fonction  du  format  des 
découpes  à  introduire.  L'alimentation  séquentielle 
des  découpes  peut  être  obtenue  à  l'aide  d'organes 
agissant  de  façon  à  obturer,  partiellement  et  momen- 
tanément,  l'espace  existant  entre  les  courroies  des 
transporteurs  et  l'extrémité  inférieure  de  la  jauge  fron- 
tale,  empêchant  de  ce  fait  le  départ  de  la  découpe 
inférieure  de  la  pile  de  découpes  placées  sur  le  dis- 
positif  d'introduction.  L'entraînement  de  la  découpe  à 

introduire  s'explique  donc  par  le  fait  que  l'adhérence 
entre  sa  face  inférieure  et  les  courroies  des  transpor- 
teurs  est  beaucoup  plus  importante  que  le  frottement 
de  sa  face  supérieure  contre  la  découpe  suivante  de 

5  la  pile. 
Cependant,  en  raison  même  de  cette  adhérence 

et  de  ce  frottement,  il  se  peut  que,  dans  certains  cas, 
l'entraînement  de  la  découpe  ne  soit  pas  uniforme  à 
tous  les  endroits  de  celle-ci.  L'encrassement  des 

10  courroies  peut  provoquer  cette  différence  d'adhé- 
rence,  ce  qui  a  pour  effet  que  la  découpe  est  introduite 
de  travers  dans  la  machine,  rendant,  de  ce  fait,  très 
aléatoire  son  pliage  subséquent  suivant  les  lignes  de 
pliage  imposées. 

15  Des  dispositifs  de  correction  de  ce  mauvais  ali- 
gnement  des  découpes  existent  déjà.  On  les  place, 
de  préférence,  dans  une  section  située  juste  après  le 
dispositif  d'introduction.  Dans  certains  cas,  on  choisit 
de  les  substituer  à  la  première  section  de  précassage 

20  des  plis.  L'un  des  dispositifs  de  correction  d'aligne- 
ment  connus  de  la  pratique  consiste  en  un  rectifica- 
teur  comprenant  une  série  de  rouleaux  inférieurs  et 
supérieurs  disposés  en  quinconce  sur  une  poutrelle 
inférieure  et  une  poutrelle  supérieure  que  l'on  peut 

25  éloigner,  l'une  de  l'autre,  de  façon  à  tenir  compte  de 
l'épaisseur  de  la  découpe  passant  entre  les  rouleaux 
supérieurs  et  inférieurs.  Le  dispositif  permettant 
d'éloigner  les  poutrelles  l'une  de  l'autre  comporte,  en 
outre,  un  dispositif  assurant  une  pression  permanente 

30  et  variable  des  rouleaux  supérieurs  sur  la  face  supé- 
rieure  de  la  découpe.  Les  poutrelles  supérieure  et 
inférieure  sont,  d'autre  part,  agencées  de  façon  à  pou- 
voir  être  disposées  suivant  un  angle  défini  et  invaria- 
ble  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  machine. 

35  L'ensemble  ainsi  constitué  agit  conjointement 
avec  un  rail  longitudinal  de  guidage.  De  ce  fait,  en 
choisissant  une  inclinaison  correcte  du  rectificateur, 
l'action  des  rouleaux  de  celui-ci,  sur  l'un  des  côtés  de 
chacune  des  découpes,  va  appliquer  leur  tranche 

40  contre  le  rail  longitudinal  de  guidage  et  provoquera, 
au  cours  du  déplacement  des  découpes,  l'équerrage 
de  chacune  d'entre  elles,  ce  qui  aura  pour  effet  de  pla- 
cer  les  découpes  dans  une  position  telle  que  leurs 
lignes  de  pliage  respectives  seront  parfaitement 

45  parallèles  à  l'axe  longitudinal  de  la  machine. 
Les  rouleaux  de  chacune  des  poutrelles  supé- 

rieure  et  inférieure  sont  entraînés  au  moyen  d'une 
courroie  plate  transmettant  son  mouvement  auxdits 
rouleaux  par  l'intermédiaire  de  poulies  montées  sur 

50  les  axes  de  chacun  des  rouleaux  des  poutrelles  supé- 
rieure  et  inférieure.  La  disposition  en  quinconce  des 
rouleaux  autorise,  de  ce  fait,  un  déplacement  vertical 
de  la  poutrelle  supérieure,  de  façon  à  pouvoir  tenir 
compte  de  l'épaisseur  des  découpes  à  travailler,  sans 

55  pour  autant  pincer  la  courroie  d'entraînement  entre 
deux  poulies,  ce  qui  serait  le  cas  si  la  disposition  en 
quinconce  n'était  pas  choisie. 

La  solution  qui  consiste  à  placer  les  rouleaux  du 
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rectificateur  sur  des  poutrelles  supérieure  et  infé- 
rieure,  inclinées  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la 
machine,  implique  de  ménager,  à  l'entrée  du  rectifica- 
teur,  un  jeu  d'environ  2  millimètres  entre  le  bord  de  la 
découpe  et  le  rail  longitudinal  de  guidage,  de  façon  à 
ce  qu'à  la  sortie  du  rectificateur,  le  bord  de  la  découpe 
soit  appliqué  contre  le  rail  longitudinal  et  que,  par 
conséquent,  les  lignes  de  pliage  des  découpes  suc- 
cessives  se  trouvent  toujours  à  la  même  position  par 
rapport  aux  organes  de  pliage  ultérieurs.  On  crée 
ainsi  un  effet  "d'entonnoir"  qui,  dans  certains  cas, 
applique  trop  fortement  le  bord  de  la  découpe  contre 
le  rail  longitudinal  de  guidage  et  provoque  sa  détério- 
ration.  D'autre  part,  le  jeu  laissé  à  l'entrée  du  rectifi- 
cateur  entre  le  bord  de  la  découpe  et  le  rail 
longitudinal  de  guidage  demande  un  ajustement 
transversal  précis  du  rectificateur  par  rapport  aux 
organes  d'introduction  et,  comme  ce  jeu  peut  être 
variable  en  fonction  de  la  qualité  des  découpes  à  tra- 
vailler,  il  est  nécessaire  de  procéder  manuellement  à 
ce  réglage  excluant,  par  là,  toute  automatisation  du 
réglage  latéral  des  différents  organes  de  la  machine. 
Un  autre  inconvénient  de  ce  type  de  rectificateurs 
réside  dans  le  fait  que  l'action  sur  la  découpe,  par  les 
rouleaux  supérieurs,  s'effectue  entre  les  rouleaux 
inférieurs  et  non  dans  leur  axe  vertical  ce  qui,  en  cas 
de  pression  excessive  nécessitée  par  une  découpe 
très  lisse  et  glissante,  par  exemple  une  découpe 
recouverte  d'une  impression  sur  l'une  de  ses  faces  et 
d'une  enduction  d'étanchéité  sur  l'autre,  va  provoquer 
une  ondulation  de  la  découpe,  peut-être  légère,  mais 
suffisante  pour  empêcher  son  équerrage  ou,  tout  au 
moins,  pour  perturber  cette  opération.  De  plus,  ce 
genre  de  rectificateur  doit  être  retiré  de  la  machine 
dans  le  cas  où  les  découpes  de  boîtes  travaillées 
n'autorisent  pas  son  utilisation.  Il  en  résulte  une 
grande  perte  de  temps  en  démontage  et  en  transfor- 
mation  de  la  section  de  la  plieuse-colleuse  concer- 
née. 

Le  but  de  la  présente  invention  consiste  à  fournir 
un  dispositif  pour  aligner  des  découpes  de  boîtes,  qui 
supprime  les  inconvénients  précités,  améliore  les 
temps  utilisés  pour  le  réglage  des  organes  successifs 
de  la  plieuse-colleuse  et  autorise  son  automatisation 
optimale. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  est  définie  en 
conformité  avec  ce  qu'énonce  la  revendication  1. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  éléva- 
tion,  d'un  dispositif  pour  aligner  des  découpes  de 
boîtes, 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  II  Il  de 
la  figure  1, 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  III  III  de 
la  figure  1, 
La  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle,  agran- 
die,  d'un  organe  de  rectification, 

La  figure  5  est  une  vue  selon  A  de  la  figure  4, 
montrant  l'un  des  éléments  des  organes  de  rec- 
tification  supérieurs  en  position  neutre  et 
La  figure  6  est  une  vue  selon  A  de  la  figure  4, 

5  montrant  l'un  des  éléments  des  organes  de  rec- 
tification  supérieurs  en  position  de  travail. 
Le  dispositif  pour  aligner  des  découpes  de  boîtes 

représenté  sur  la  figure  1  comporte  un  organe  de  rec- 
tification  supérieur  1  et  un  organe  de  rectification  infé- 

10  rieur  2.  L'organe  de  rectification  supérieur  1  comporte 
un  longeron  fixe  3  relié  à  une  potence  4  [voirfig.  2]  de 
la  plieuse-colleuse  à  l'aide  de  deux  étriers  5  fixés,  à 
l'une  de  leurs  extrémités,  au  moyen  des  vis  six  pans 
7,  dans  la  partie  inférieure  d'une  tige  de  réglage  6 

15  maintenue  dans  un  support  8  monté  à  l'aide  des  vis 
9  contre  l'une  des  faces  de  la  potence  4  [voir  figures 
2  et  3].  L'étrier  5  est  fixé,  à  son  autre  extrémité,  contre 
l'une  des  faces  latérales  du  longeron  fixe  3  au  moyen 
des  vis  10.  Le  blocage  de  la  tige  de  réglage  6  est 

20  obtenu  à  l'aide  d'un  plot  1  1  ayant  une  largeur  sensi- 
blement  plus  faible  que  celle  du  support  8  permettant, 
lors  du  serrage  des  vis  12,  de  provoquer  le  blocage 
vertical  de  la  tige  de  réglage  dans  une  position  dési- 
rée  [voir  aussi  figures  2  et  3].  Le  longeron  fixe  3 

25  comporte  une  série  d'alésages  1  3  dans  lesquels  sont 
chassées  des  douilles  14,  de  préférence  autolubri- 
fiantes,  destinées  à  recevoir  un  tourrillon  15  servant 
de  point  de  pivotement  pour  les  supports  16  des 
leviers  pivotants  17.  Le  longeron  fixe  3  comporte 

30  aussi  des  perçages  18  au  travers  desquels  passent 
les  tiges  de  guidage  19  des  ressorts  20.  Ces  tiges  de 
guidage  19  sont  fixées,  à  l'une  de  leurs  extrémités, 
dans  une  rampe  21  à  l'aide  d'une  goupille  élastique 
22  [voir  aussi  figure  4].  A  leur  autre  extrémité,  cha- 

35  cune  des  tiges  de  guidage  19  possède  une  portée  23 
sur  laquelle  est  guidée  la  partie  supérieure  du  ressort 
20  alors  que  sa  partie  inférieure  prend  appui  dans  une 
fraisure  24  aménagée  dans  le  levier  pivotant  17.  La 
rampe  21  est  assujettie,  par  ses  extrémités,  au  longe- 

40  ron  fixe  3  au  moyen  d'une  tige  filetée  de  réglage  25 
vissée  à  l'une  de  ses  extrémités  dans  le  longeron  fixe 
3,  alors  que  son  autre  extrémité  est  pourvue  de  deux 
poulets  moletés  26  destinés  à  assurer  le  réglage  de 
la  pression  des  organes  de  rectification  supérieurs  1 

45  sur  la  découpe  de  boîte.  A  cet  effet,  on  a  prévu  de 
monter,  autour  de  la  tige  filetée  de  réglage  25  et  entre 
le  longeron  fixe  3  et  la  rampe  21,  un  ressort  de 
compression  27.  Ce  ressort  de  compression  27  est 
guidé  dans  un  alésage  28  usiné  dans  la  face  infé- 

50  rieure  de  la  rampe  21  .  Ainsi,  suivant  que  l'on  visse  ou 
dévisse  le  premier  poulet  moleté  26,  on  augmente  ou 
libère  la  pression  des  organes  de  rectification  supé- 
rieurs  1  sur  la  découpe  de  boîte,  ladite  pression  étant 
de  ce  fait  assurée,  d'une  part,  par  les  ressorts  20  et, 

55  d'autre  part,  par  les  ressorts  de  compression  27. 
Les  leviers  pivotants  1  7  sont  portés  par  un  axe  29 

situé  dans  le  support  16,  de  façon  à  ce  que  leur  pivo- 
tement  intervienne  dans  un  plan  vertical.  Cet  axe  29 
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est  constitué  par  une  douille  filetée  30  maintenue, 
dans  le  support  16,  à  l'aide  d'une  vis  31  vissée  à  l'une 
de  ses  extrémités  et  par  une  organe  flexible  32  vissé 
à  son  autre  extrémité.  L'organe  flexible  32  est  consti- 
tué,  de  préférence,  par  un  cylindre  de  caoutchouc  33 
auquel  on  a  fixé,  d'une  part,  une  tige  filetée  34  et, 
d'autre  part,  une  bague  filetée  35.  L'extrémité  infé- 
rieure  du  levier  pivotant  17  est  équipée  d'un  galet  36 
constitué  par  un  roulement  à  billes  fixé,  au  levier,  au 
moyen  d'une  vis  37  et  d'un  écrou  38.  Afin  d'améliorer 
l'adhérence  du  galet  36  sur  la  découpe,  on  pourrait 
aisément  imaginer  de  le  recouvrir  d'un  matériau  tel 
que  du  caoutchouc. 

Le  support  16  est,  d'autre  part,  agencé  de  façon 
à  laisser  un  passage  39  pour  le  ressort  20.  Ce  pas- 
sage  39  estenfaitun  perçage  d'un  diamètre  suffisam- 
ment  grand  pour  que  ses  parois  ne  touchent  pas  le 
ressort  lors  du  pivotement  dans  le  plan  horizontal  du 
support  16. 

Chaque  organe  flexible  32,  vissé  à  l'extrémité  de 
la  douille  filetée  30,  est  relié  à  une  cornière  40  dépla- 
çable,  dans  un  plan  horizontal  par  rapport  au  longeron 
fixe  3,  par  une,  vis  66  s'engageant  dans  la  bague  file- 
tée  35.  Cette  cornière  40  est  munie  de  deux  pattes  41 
et  42  au  travers  desquelles  passe  une  tige  filetée  43, 
respectivement  44.  Chacune  de  ces  tiges  filetées  43 
et  44  est  vissée  au  travers  du  longeron  fixe  3  et  assu- 
rée  en  position  à  l'aide  d'un  écrou  45,  respectivement 
46.  Des  poulets  moletés  47  et  48  sont  montés  sur  la 
tige  filetée  43  ou  44,  de  façon  à  permettre  le  déplace- 
ment,  dans  le  plan  horizontal,  de  la  cornière  40. 

Des  rondelles  49  et  50  assurent  un  bon  contact 
entre  la  patte  41  ou  42  et  les  poulets  moletés  47  et  48. 
Un  dispositif  de  transport  51,  pivotant  et  réglable  en 
pression,  est  prévu  à  l'entrée  des  organes  de  rectifi- 
cation  supérieurs  1  et  inférieurs  2.  Ce  dispositif,  étant 
accessoire  et  destiné  en  fait  à  assurer  le  transport  de 
la  découpe  des  organes  d'introduction  au  dispositif 
d'alignement,  ne  sera  pas  décrit  plus  en  détail. 

Les  organes  de  rectification  inférieurs  2  sont  dis- 
posés  dans  l'alignement  des  organes  de  rectification 
supérieurs  1  .  Ils  sont  constitués  par  une  courroie  sans 
fin  52  entraînée,  passant  autour  d'une  poulie  53  et 
étant  supportée  par  une  série  de  galets  54  dont  les 
axes  sont  alignés  avec  les  axes  des  galets  36  des 
organes  de  rectification  supérieurs  1  .  Ces  galets  54 
de  support  de  la  courroie  sans  fin  52  sont  avantageu- 
sement  réalisés  en  utilisant  deux  roulements  à  billes 
placés,  côte  à  côte,  entre  deux  joues  latérales  55  et 
56.  L'une  de  ces  deux  joues  latérales  55  ou  56  étant 
fixée  au  longeron  inférieur  57  de  la  plieuse-colleuse 
à  l'aide  de  vis  58. 

La  potence  4  est,  d'autre  part,  fixée  par  l'intermé- 
diaire  d'un  bras  59  audit  longeron  inférieur  57. 

Les  moyens  d'alignement  longitudinal  60 
comprennent  un  rail  longitudinal  de  guidage  61  soudé 
sur  deux  supports  62  aménagés  de  façon  à  ce  que 
l'on  puisse  déplacer  l'ensemble  ainsi  constitué  dans 

un  plan  horizontal.  Le  blocage  en  position  des 
moyens  d'alignement  longitudinal  60  est  assuré  par  la 
vis  63  passant  dans  une  fente  64  agencée  dans  les 
supports  62.  Le  serrage  de  la  vis  63  permet  de  blo- 

5  quer  les  moyens  d'alignement  longitudinal  60  sur  les 
bras  59  supportant  chacun  une  potence  4.  Sur  les 
figures  2  et  3,  on  a  représenté,  en  traits  mixtes,  la 
course  que  peuvent  effectuer  les  moyens  d'aligne- 
ment  longitudinal  60. 

10  La  figure  5  est  une  vue  selon  A  de  la  figure  4  mon- 
trant  l'un  des  éléments  des  organes  de  rectification 
supérieurs  1  en  position  neutre.  Dans  cette  figure,  le 
levier  pivotant  1  7  et,  par  conséquent,  le  galet  36  sont 
dans  une  position  parfaitement  parallèle  par  rapport 

15  à  l'axe  longitudinal  de  la  plieuse-colleuse,  et  les 
découpes  se  déplaçant  dans  le  sens  indiqué  par  la  flè- 
che  65  ne  subiront  aucun  déplacement  latéral.  En 
d'autres  termes,  sans  démontage  et  rien  qu'en  ame- 
nant  la  cornière  40  dans  une  position  neutre,  nous 

20  aurons  transformé  le  dispositif  pour  aligner  les  décou- 
pes  de  boîte  en  un  simple  dispositif  de  transport  de 
découpes. 

La  figure  6  est  une  vue  selon  A  de  la  figure  4  mon- 
trant  l'un  des  éléments  des  organes  de  rectification 

25  supérieurs  1  en  position  de  travail,  c'est-à-dire  dans 
la  position  qu'il  occupe  lorsque  l'on  désire  aligner  les 
découpes  de  boîtes  successives  contre  la  face  du  rail 
longitudinal  de  guidage  61.  Pour  arriver  à  faire  pren- 
dre  une  position  inclinée,  dans  un  sens  ou  dans 

30  l'autre,  au  levier  pivotant  1  7,  il  suffit  de  déplacer,  hori- 
zontalement,  la  cornière  40  à  l'aide  des  poulets  mole- 
tés  47  et  48  [voir  fig.  2].  Ce  déplacement  fera  pivoter 
le  support  16  autour  de  son  tourillon  15  et  déformera 
l'organe  flexible  32.  Il  sera  donc  possible  de  choisir 

35  très  précisément  l'angle  que  l'on  désire  donner  au 
support  1  6  en  fonction  de  la  rectification  à  effectuer  et 
de  la  qualité  de  la  découpe  de  boîte  à  travailler.  On 
contrôlera  ainsi  la  force  d'application  des  bords  des 
découpes  contre  le  rail  longitudinal  de  guidage  61. 

40  II  est  évident  que  si  l'on  désire  automatiser  le  dis- 
positif,  on  pourra  aisément  remplacer  les  poulets 
moletés  47  et  48  par  une  fourchette  motorisée  agis- 
sant  sur  les  pattes  41  et  42  de  la  cornière  40. 

En  raison  de  la  possibilité  de  faire  pivoter  le  sup- 
45  port  16  indifféremment  vers  la  gauche  ou  la  droite  par 

rapport  au  sens  de  défilement  des  découpes  de  boî- 
tes,  il  est  clair  que,  dans  certaines  conditions,  par 
exemple  lorsque  l'on  traite  une  découpe  de  faible  lar- 
geur,  on  utilisera  le  dispositif  d'alignement  sans  avoir 

50  à  le  démonter  d'un  côté  de  la  plieuse-colleuse  pour  le 
remonter  sur  l'autre  côté,  cela  pour  bénéficier  de  la 
plus  longue  partie  de  la  découpe  pour  l'opération  d'ali- 
gnement. 

Un  dispositif,  tel  que  celui  que  nous  venons  de 
55  décrire,  présente  ainsi  l'avantage  de  réduire  les 

temps  de  réglage  de  la  plieuse-colleuse  en  cas  de 
changement  de  travail,  tout  en  pouvant  être  utilisé, 
indifféremment  et  sans  démontage,  comme  rectifica- 
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teur  ou  comme  simple  organe  de  transport  de  décou- 
pes  de  boîtes. 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  aligner  des  découpes  de  boîtes 
dans  une  machine  les  travaillant,  notamment  dans 
une  plieuse-colleuse,  comprenant  des  organes  de 
rectification  supérieurs  (1)  et  inférieurs  (2)  agissant 
conjointement  avec  des  moyens  d'alignement  longi- 
tudinal,  lesdits  organes  de  rectification  supérieurs 
étant  munis  de  moyens  de  réglage  de  la  pression  des 
organes  de  rectification  supérieurs  sur  la  découpe  de 
boîte,  dans  lequel  les  organes  de  rectification  supé- 
rieurs  (1  )  sont  constitués  par  des  galets  (36)  montés 
aux  extrémités  de  leviers  pivotants  (17)  dans  un  plan 
vertical,  lesdits  leviers  pivotants  (17)  étant  eux- 
mêmes  solidaires  d'un  support  (16)  pivotant  dans  un 
plan  horizontal,  lesdits  leviers  (17)  pivotent  autour 
d'un  axe  (29)  équipé  à  l'une  de  ses  extrémités  d'un 
organe  flexible  (32)  solidaire  d'une  cornière  (40) 
déplaçable  dans  un  plan  horizontal  par  rapport  à  un 
longeron  fixe  (3)  dans  lequel  sont  agencés  les  points 
de  pivotement  desdits  supports  (16),  ledit  longeron 
fixe  (3)  étant  solidaire  d'au  moins  un  étrier  (5)  fixé  sur 
une  potence  (4)  de  la  plieuse-colleuse,  les  organes  de 
rectification  inférieurs  (2)  sont  constitués  par  une 
courroie  sans  fin  (52)  entraînée  et  supportée  par  des 
galets  (54)  dont  les  axes  sont  alignés  avec  les  axes 
des  galets  (36)  des  organes  de  rectification  supé- 
rieurs  (1),  les  moyens  d'alignement  longitudinal  (60) 
sont  constitués  par  un  rail  longitudinal  de  guidage  (61  ) 
déplaçable,  dans  un  plan  horizontal,  par  rapport  aux 
organes  de  rectification  (2)  et  les  moyens  de  réglage 
de  la  pression  des  organes  de  rectification  supérieurs 
(1)  comprennent  des  premiers  ressorts  (20)  placés 
entre  lesdits  leviers  pivotants  (17)  et  une  tige  de  gui- 
dage  (19)  fixée  dans  une  rampe  (21)  assujettie  audit 
longeron  fixe  (3)  par  des  seconds  ressorts  (27)  entou- 
rant  une  tige  filetée  de  réglage  (25)  vissée  dans  le  lon- 
geron  fixe  (3). 

2.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  les  points  de  pivotement  des  supports  (16) 
sont  constitués  par  des  tourillons  (15)  montés  dans 
des  douilles  (14)  serties  dans  le  longeron  fixe  (3)  et 
en  ce  que  lesdits  tourillons  (15)  sont  vissés  dans  les- 
dits  supports  (16). 

3.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  flexible  (32)  est  constitué  par  un 
cylindre  de  caoutchouc  (33)  équipé  d'une  tige  filetée 
(34)  et  d'une  bague  filetée  (35). 

4.  Dispositif,  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  cornière  (40),  déplaçable  dans  un  plan 
horizontal,  est  munie  de  deux  pattes  (41  et  42)  traver- 
sées  par  une  tige  filetée  (43  ou  44)  vissée  dans  le  lon- 
geron  fixe  (3)  et  munie  de  deux  poulets  moletés  (47 
et  48)  destinés  à  assurer  le  déplacement  de  ladite  cor- 

nière  (40)  en  agissant  sur  les  faces  des  pattes  (41  et 
42). 

5  Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  Ausrichten  von  Schachtelzu- 
schnitten  in  einer  Verarbeitungsmaschine,  vor  allem 
einer  Faltschachtel-Klebemaschine,  mit  gemeinsam 

10  mit  den  Làngsausrichtmitteln  einwirkenden  oberen 
und  unteren  Geraderichtorganen  (1  und  2),  wobei  die 
erwàhnten  oberen  Geraderichtorgane  mit  Mitteln  zur 
Regulierung  des  durch  die  oberen  Geraderichtorgane 
auf  den  Schachtelzuschnitt  einzuwirkenden  Drucks 

15  ausgestattet  sind,  wobei  in  der  erstgenannten  Vor- 
richtung  die  oberen  Geraderichtorgane  (1)  aus  Rollen 
(36)  bestehen,  die  in  die  Enden  der  Drehhebel  (17)  in 
einer  senkrechten  Ebene  eingebaut  sind,  wozu  die 
erwàhnten  Drehhebel  (17)  mit  einem  auf  einer  hori- 

20  zontalen  Ebene  drehenden  Halter  (  16)  fest  verbun- 
den  sind,  wàhrend  die  erwàhnten  Hebel  (17)  um  eine 
Achse  (29)  drehen,  welche  an  einem  Ende  mit  einem 
flexiblen  Organ  (32)  ausgestattet  ist,  welch  letzteres 
mit  einem  Winkelstùck  (40)  fest  verbunden  ist,  dasauf 

25  einer  horizontalen  Ebene  in  bezug  auf  einen  festen 
Làngstràgerverschoben  werden  kann,  wobei  derletz- 
tere  Drehpunkte  fur  die  erwàhnten  Halter  (16) 
umfasst,  wàhrend  der  erwàhnte  feste  Làngstràger  (3) 
wenigstens  mit  einem  am  Ausleger  (4)  der  Falt- 

30  schachtel-Klebemaschine  befestigten  Bùgel  fest  ver- 
bunden  ist,  indem  die  unteren  Geraderichtorgane  (2) 
aus  einem  endlosen  Riemen  (52)  bestehen,  der  durch 
Rollen  (54)  angetrieben  und  getragen  wird,  deren 
Achsen  auf  die  Achsen  der  Rollen  (36)  der  oberen 

35  Geraderichtorgane  (1)  ausgerichtet  sind,  wobei  die 
Làngsausrichtmittel  (60)  aus  einer  Làngsfùhrungs- 
schiene  (61)  bestehen,  die  sich  in  bezug  auf  die  Gera- 
derichtorgane  (2)  auf  einer  horizontalen  Ebene 
verschieben  lâsst,  und  die  Mittel  zur  Regulierung  des 

40  Drucks  der  oberen  Geraderichtorgane  (1)  Primàrfe- 
dern  (  20)  zwischen  den  erwàhnten  Drehhebeln  (17) 
und  einer  Fùhrungsstange  (19)  umfassen,  wàhrend 
die  letztere  Fùhrungsstange  an  einer  dem  erwàhnten 
festen  Làngstràger  (3)  durch  Sekundàrfedern  (27), 

45  um  eine  in  den  festen  Làngstràger  eingeschraubte 
Gewinderegulierstange  (25)  untergeordneten  Rampe 
(21)  befestigt  ist. 

2.  Vorrichtung  gemàss  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  die  Drehpunkte  der  Halter  (16) 

50  aus  Drehzapfen  (15)  in  Buchsen  (14)  bestehen,  die 
ihrerseits  in  den  festen  Làngstràger  (3)  eingelassen 
sind,  und  dass  die  erwàhnten  Drehzapfen  (15)  in  die 
erwàhnten  Halter  (16)  eingeschraubt  sind. 

3.  Vorrichtung  gemàss  Anspruch  1,  dadurch 
55  gekennzeichnet,  dass  das  flexible  Organ  (32)  aus  ei- 

nem  mit  einer  Gewindestange  (34)  und  einem  Gewin- 
dering  (35)  ausgestatteten  Gummizylinder  (33) 
besteht. 
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4.  Vorrichtung  gemàss  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  das  auf  einer  horizontalen 
Ebene  verschiebbare  Winkelstùck  (40)  mit  zwei 
Laschen  (41  und  42)  versehen  ist,  die  durch  eine 
Gewindestange  (43  bzw.  44)  durchkreuzt  werden, 
welch  letztere  in  einen  festen  Làngstràger  einge- 
schraubtund  mit  zwei  Ràndelknôpfen  (47  und  48)  ver- 
sehen  ist,  die  das  Verschieben  des  erwàhnten 
Winkelstùcks  (40)  durch  Einwirkung  auf  die  Vorder- 
seiten  der  Laschen  (41  und  42)  ermôglichen. 

4.  Device  according  to  daim  1  ,  characterized  by 
the  fact  that  the  corner  pièce  (40)  shiftable  on  a  hori- 
zontal  plane  is  provided  with  two  flaps  (41  and  42) 
intercrossed  by  a  threaded  rod  (43  or  44)  itself 

5  screwed  into  the  fixed  longitudinal  beam  (3)  and  pro- 
vided  with  two  threaded  knobs  (47  and  48)  enabling 
the  said  corner  pièce  (40)  to  be  shifted  by  acting  on 
the  front  sides  of  the  flaps  (41  and  42). 

Claims 

1  .  Device  for  aligning  box  blanks  in  a  processing  15 
machine,  especially  so  in  a  folder-gluer,  comprising 
upperand  lowerstraightening  appliances  (1  and  2  re- 
spectively),  acting  jointly  with  the  lengthwise  aligning 
means,  the  said  upperstraightening  appliances  being 
provided  with  means  for  setting  the  pressure  to  be  20 
exerted  by  the  upper  straightening  appliances  on  the 
box  blanks,  whereby  the  said  device  has  upper 
straightening  appliances  (1)  consisting  of  rollers  (36) 
fitted  atthe  end  of  the  pivoting  levers  (17)  on  a  vertical 
plane,  the  said  pivoting  levers  (17)  being  themselves  25 
permanently  connected  with  a  support  (16)  pivoting 
on  a  horizontal  plane,  the  said  levers  (17)  pivoting 
around  an  axle  (29)  equipped  at  its  ends  with  a  flexible 
appliance  (32)  permanently  connected  with  a  corner 
pièce  (40)  shiftable  on  a  plane  horizontal  with  regard  30 
to  the  fixed  longitudinal  beam  (3)  on  which  are  added 
the  pivoting  points  of  the  said  supports  (16),  the  said 
fixed  longitudinal  beam  (3)  being  permanently  con- 
nected  with  at  least  one  strap  (5)  fitted  on  a  bracket 
(4)  of  the  folder-gluer,  the  lowerstraightening  applian-  35 
ces  (  2)  consisting  of  an  endless  belt  (52)  driven  and 
supported  by  rollers  (54)  with  axles  aligned  with  the 
axles  of  the  rollers  (36)  of  the  upper  straightening 
appliances  (1),  the  lengthwise  aligning  means  (60) 
consisting  of  a  lengthwise  guiding  rail  (61)  shiftable  on  40 
a  plane  horizontal  with  regard  to  the  straightening 
appliances  (2),  and  means  for  setting  the  pressure  to 
be  exerted  by  the  upperstraightening  appliances  (1), 
the  said  means  comprising  primary  springs  (20) 
arranged  between  the  said  pivoting  levers  (17)  and  a  45 
guiding  rod  (19)  fitted  on  a  ramp  (21)  subjected  to  the 
said  fixed  longitudinal  beam  (3)  by  secondary  springs 
(27)  surrounding  a  threaded  setting  rod  (25)  screwed 
into  the  fixed  longitudinal  beam  (3). 

2.  Device  according  to  daim  1,  characterized  by  50 
the  fact  that  the  pivoting  points  of  the  supports  (16) 
consist  of  studs  (15)  fitted  into  bushings  (14)  inserted 
into  the  fixed  longitudinal  beam  (3),  and  that  the  said 
studs  (15)  are  screwed  into  the  said  supports  (16). 

3.  Device  according  to  daim  1,  characterized  by  55 
the  flexible  appliance  (32)  consisting  of  a  rubbercyli- 
nder  (33)  equipped  with  a  threaded  rod  (34)  and  a 
threaded  ring  (35). 
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